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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
(chapitre A-18.1)

Modalités de paiement de la redevance annuelle et 
des bois achetés par les bénéfi ciaires en application 
de leur garantie d’approvisionnement

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapi-
tre R-18.1), que le projet de Règlement sur les modalités 
de paiement de la redevance annuelle et des bois achetés 
par les bénéficiaires en application de leur garantie 
d’approvisionnement, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par la ministre des Ressources natu-
relles à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de déterminer 
les modalités de paiement de la redevance annuelle que 
doivent acquitter les bénéfi ciaires de garantie d’approvi-
sionnement ainsi que les modalités de paiement des bois 
achetés par les bénéfi ciaires en application de leur garantie 
d’approvisionnement.

Ce projet de règlement n’a pas d’incidence sur les entre-
prises, étant donné qu’il ne concerne que les modalités de 
paiement de la redevance annuelle et des bois achetés 
par les bénéficiaires en application de leur garantie 
d’approvisionnement.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Jean-Pierre Adam, Direction des évaluations éco-
nomiques et des opérations forestières, Bureau de mise 
en marché des bois, ministère des Ressources naturelles, 
880, chemin Sainte-Foy, 7e étage, Québec (Québec) G1S 4X4, 
téléphone : 418 627-8640, poste 4375, télécopieur : 
418 528-1278, courriel : jean-pierre.adam@bmmb.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné ci-dessus, 
à monsieur Richard Savard, sous-ministre associé à Forêt 
Québec, ministère des Ressources naturelles, 880, chemin 
Sainte-Foy, RC-120, Québec (Québec) G1S 4X4.

La ministre des Ressources naturelles,
MARTINE OUELLET

Règlement sur les modalités de paiement 
de la redevance annuelle et des bois 
achetés par les bénéfi ciaires en application 
de leur garantie d’approvisionnement
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
(chapitre A-18.1, a. 116)

1. La redevance annuelle que doit acquitter le béné-
fi ciaire d’une garantie d’approvisionnement est exigible 
à la date de sa facturation et payable dans les 30 jours à 
compter de cette date.

2. Les bois achetés par le bénéfi ciaire en application de 
sa garantie d’approvisionnement sont exigibles à la date 
de leur facturation et payables dans les 30 jours à compter 
de cette date.

La facturation des bois s’effectue à partir des données 
de mesurage.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

58833

Projet d’arrêté ministériel
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Prolongation de la mise en réserve de 
deux territoires à titre de réserve aquatique projetée 
et de vingt-sept territoires à titre de réserve 
de biodiversité projetée

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet d’arrêté concernant la prolongation de la mise 
en réserve de deux territoires à titre de réserve aquatique 
projetée et de vingt-sept territoires à titre de réserve de 
biodiversité projetée, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le ministre à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet d’arrêté a pour but de prolonger la durée de la 
mise en réserve de deux territoires à titre de réserve aqua-
tique projetée et de vingt-sept territoires à titre de réserve 
de biodiversité projetée pour huit années supplémentaires. 

Texte surligné 
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Cette prolongation est nécessaire afi n de maintenir en 
vigueur la protection provisoire dont bénéfi cient actuelle-
ment ces territoires, et ce, dans l’optique de compléter les 
démarches essentielles à l’attribution d’un statut perma-
nent de protection, dont notamment la tenue de l’ensemble 
des consultations requises. Le projet d’arrêté prévoit que 
la mise en réserve de ces territoires viendra à échéance 
le 15 avril, le 19 juin ou le 7 septembre 2021, selon le cas.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
d’arrêté peuvent être obtenus en s’adressant à M. Patrick 
Beauchesne, directeur à la Direction du patrimoine 
écologique et des parcs, ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, 
édifi ce Marie-Guyart, 675, boulevard René-Lévesque 
Est, 4e étage, boîte 21, Québec (Québec) G1R 5V7, au 
418 521-3907, poste 4783, par courrier électronique à 
patrick.beauchesne@mddefp.gouv.qc.ca, ou par téléco-
pieur au 418 646-6169.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet d’arrêté est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à 
M. Patrick Beauchesne de la Direction du patrimoine écolo-
gique et des parcs du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs à l’adresse 
mentionnée ci-dessus.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Arrêté du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

CONCERNANT la prolongation de la mise en réserve de 
deux territoires à titre de réserve aquatique projetée et 
de vingt-sept territoires à titre de réserve de biodiversité 
projetée

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU l’arrêté ministériel du 31 mars 2009 (2009, G.O. 2, 
1789), pris conformément à la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel (chapitre C-61.01), par lequel les ter-
ritoires suivants ont été mis en réserve pour une durée de 
quatre ans débutant le 15 avril 2009 :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Fjord-Tursukattaq;
— de Kangiqsujuaq;
— de la Rivière-Vachon;
— de Quaqtaq-Kangirsuk;
— de l’Estuaire-des-Rivières-Koktac-et-Nauberakvik;
— des Drumlins-du-Lac-Viennaux;
— de la Rivière-Delay;
— du Lac-Sérigny;
— Hirondelle;
— du Domaine-La-Vérendrye;
— de la Station-de-Biologie-des-Laurentides;
— de Grandes-Piles;

VU le premier alinéa de l’article 16 de la Loi concer-
nant la délimitation du domaine hydrique de l’État et la 
protection de milieux humides le long d’une partie de la 
rivière Richelieu (2009, chapitre 31), en vertu duquel le 
territoire de la réserve de biodiversité projetée Samuel-
De Champlain a été mis en réserve et est réputé être consti-
tué comme tel conformément au titre III de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel, pour une période de 
quatre ans débutant le 19 juin 2009;

VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 2005 (2005, G.O. 2, 
5321), pris conformément à la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel, par lequel les territoires suivants ont 
été mis en réserve pour une durée de quatre ans débutant 
le 7 septembre 2005 :

Réserves aquatiques projetées :

— du lac au Foin;
— de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite;

Réserves de biodiversité projetées :

— du ruisseau Niquet;
— du lac Saint-Cyr;
— du lac Wetetnagami;
— du lac Plétipi;
— du lac Onistagane;
— du lac Berté;
— Paul-Provencher;
— de la vallée de la rivière Godbout;
— du brûlis du lac Frégate;
— des îles de l’est du Pipmuacan;
— Akumunan;
— du lac Ménistouc;
— de la rivière de la Racine de Bouleau;
— des drumlins du lac Clérac;

VU l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 (2009, 
G.O. 2, 3481), pris conformément à la Loi sur la conserva-
tion du patrimoine naturel, par lequel la durée de mise en 
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réserve des réserves aquatiques et de biodiversité projetées 
mentionnées ci-dessus a fait l’objet d’une prolongation de 
quatre ans débutant le 7 septembre 2009;

CONSIDÉRANT la valeur écologique que présentent 
ces territoires et la nécessité de prolonger leur mise en 
réserve pour une durée de huit ans afi n de compléter les 
démarches visant à conférer un statut permanent de pro-
tection à l’ensemble de ces territoires;

VU l’article 28 de la Loi sur la conservation du patri-
moine naturel qui prévoit que les renouvellements ou les 
prolongations de la mise en réserve d’un territoire ne 
peuvent, à moins d’une autorisation du gouvernement, 
avoir pour effet d’en porter la durée à plus de six ans;

VU le décret numéro 1183-2012 du 12 décembre 2012 
par lequel le gouvernement a autorisé le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs à prolonger de huit ans la durée de mise en 
réserve de ces territoires;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant le 
15 avril 2013, la mise en réserve des territoires suivants :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Fjord-Tursukattaq;
— de Kangiqsujuaq;
— de la Rivière-Vachon;
— de Quaqtaq-Kangirsuk;
— de l’Estuaire-des-Rivières-Koktac-et-Nauberakvik;
— des Drumlins-du-Lac-Viennaux;
— de la Rivière-Delay;
— du Lac-Sérigny;
— Hirondelle;
— du Domaine-La-Vérendrye;
— de la Station-de-Biologie-des-Laurentides;
— de Grandes-Piles;

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant le 
19 juin 2013, la mise en réserve du territoire de la réserve 
de biodiversité projetée Samuel-De Champlain;

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant 
le 7 septembre 2013, la mise en réserve des territoires 
suivants :

Réserves aquatiques projetées :

— du lac au Foin;
— de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite;

Réserves de biodiversité projetées :

— du ruisseau Niquet;
— du lac Saint-Cyr;
— du lac Wetetnagami;
— du lac Plétipi;
— du lac Onistagane;
— du lac Berté;
— Paul-Provencher;
— de la vallée de la rivière Godbout;
— du brûlis du lac Frégate;
— des îles de l’est du Pipmuacan;
— Akumunan;
— du lac Ménistouc;
— de la rivière de la Racine de Bouleau;
— des drumlins du lac Clérac.

Le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

58840

Projet de règlement
Loi médicale
(chapitre M-9)

Médecins
— Certaines activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par un pharmacien

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement sur certaines activités 
professionnelles qui peuvent être exercées par un pharma-
cien », adopté par le Conseil d’administration du Collège 
des médecins du Québec, pourra être soumis au gouverne-
ment qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer les 
médecins, celles qui, suivant les conditions et modalités 
qu’il détermine, peuvent être exercées par un pharmacien, 
soit la prescription d’un médicament pour certaines condi-
tions mineures et la prescription de certaines analyses de 
laboratoire pour un pharmacien exerçant dans une phar-
macie communautaire.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.
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